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INFORMATION PRESSE

35ème Congrès National de la CCVF du 3 au 5 juillet 2007

La CCVF confirme ses orientations économiques et 

s’inquiète des propositions de l’OCM viti-vinicole

Les travaux du 35ème Congrès national de la CCVF ont permis de confirmer les préoccupations du mouvement coopératif pour adapter au plus vite les entreprises coopératives aux exigences du marché et de ses évolutions.

Les travaux ont mis en exergue la sensibilisation croissante des coopératives au marketing de la demande et a fait état des initiatives qui sont prises dans toutes les régions viticoles de France pour gagner « la bataille des parts de marché » et la confiance des nouveaux consommateurs, en particulier sur le marché mondial.

Elle a aussi permis de confirmer l’effort structurel qui doit être fait pour adapter les entreprises. Le congrès a par ailleurs salué les initiatives prises au sein de l’Union nationale de Service des Coopératives Viticoles par les leaders de la Coopération. Les affirmations de Madame LAGARDE à VINEXPO à ce sujet ont été particulièrement saluées.

Cependant, dans ce contexte particulièrement volontariste affiché par les responsables, la CCVF s’inquiète des lourdes menaces que fait peser le projet de réforme de l’OCM viti-vinicole présenté par Mme FISCHER BOEL.

Ce projet semble renier les particularités de la filière viticole européenne pour aller vers une libéralisation à marché forcée. Cette réponse pourrait « sonner le glas » de bon nombre de producteurs et des territoires qu’ils occupent.

Plus que consciente d’un nécessaire développement durable et de l’équilibre des territoires, soucieuse des moyens que l’OCM devrait conserver spécifiquement à la filière et en particulier pour structurer et investir vers l’aval, la CCVF attend une réelle volonté politique de la France pour modifier le projet d’OCM viti-vinicole en profondeur.

Enfin, le Congrès s’est penché sur quelques dossiers qui requièrent toute son attention, au premier rang desquels doivent être placé le sort des viticulteurs qui traversent des difficultés économiques insurmontables et les améliorations qu’il faut apporter à la nouvelle gouvernance de la filière dans sa construction et sa représentativité.

Il se propose de contribuer activement dans les mois qui viennent aux Assises de l’Agriculture et à celles du Développement Durable qui vont, évidemment, traiter de sujets qui sont au cœur de nos préoccupations.

Denis VERDIER en appelle à Michel BARNIER, Ministre de l’Agriculture et de la Pêche, pour obtenir de Bruxelles une OCM responsable et porteuse de perspectives pour les vignerons français.

Contact presse : Nadine AMORIM - T 01 45 22 62 11 - F 01 45 22 86 21 - n-amorim@wanadoo.fr

PROGRAMME DU CONGRES (modifié le 4.07.07)
Mardi 3 juillet – 9h/12h

PALAIS DES PAPES – Salle du Conclave

Assemblée Générale d’Ouverture

En présence des personnalités locales : Anne-Marie MARTIN, Ville d’Avignon – Jacques OLIVIER, Région PACA – Max RASPAIL, Conseil Général 84

Joël REYNAUD, président des Vignerons Coopérateurs de Vaucluse

Denis VERDIER, président des Vignerons Coopérateurs de France

Boris CALMETTE, secrétaire général des Vignerons Coopérateurs de France

Gérard CARON, designer, co-fondateur de l’agence Carré Noir

Après-midi – 14h30/17h30

CHATEAUNEUF DE GADAGNE – Salle de l’Arbousière

Commissions de travail 

Thème : « L’adaptation de nos entreprises aux marchés et aux consommateurs »

(((
Mercredi 4 juillet – 9h00/17h30

CHATEAUNEUF DE GADAGNE – Salle de l’Arbousière

Commissions de travail 

Thème : « L’adaptation de nos entreprises aux marchés et aux consommateurs »

(((
Jeudi 5 juillet – 9h30/15h00

CHATEAUNEUF DE GADAGNE – Salle de l’Arbousière

Assemblée Générale de Clôture – 9h30

Joël REYNAUD, président des Vignerons Coopérateurs de Vaucluse

Jérôme DESPEY, président Viniflhor

Jean-Michel LEMETAYER, président FNSEA

Philippe MANGIN, président Coop de France

Denis VERDIER, président des Vignerons Coopérateurs de France

Michel CADOT, directeur Cabinet Ministère de l’Agriculture et de la Pêche 

Table ronde – 11h30 

« L’évolution de la consommation du vin dans le monde » animée par France 3 

Gilles LEBESNERAIS, directeur général Cellier des Dauphins

Mark CRESWELL, Groupe AUCHAN

Adrian KOEGH, directeur commercial Groupe PERNOD RICARD

Bruno KESSLER, directeur achats Grands Chais de France

Animation : 

Frédéric SOULIé, France 3 Méditerranée

La représentation des Vignerons Coopérateurs 
en régions et au niveau national
La Confédération des Coopératives Vinicoles de France ou Vignerons Coopérateurs de France représente l'ensemble des caves coopératives, les unions de caves coopératives et les vignerons coopérateurs, à travers un réseau de Fédérations départementales et régionales de caves coopératives qui sont aujourd'hui au nombre de 21. 

Rôle de la Confédération
Association loi 1901, créée en 1932, la CCVF est le prolongement de l'action des Fédérations départementales ou régionales de caves coopératives. 

Ses missions, d'ordre syndical et à caractère économique consistent en : 

- la représentation et la défense des intérêts professionnels matériels et moraux des caves coopératives, des unions de caves coopératives et des vignerons coopérateurs ;

- le règlement amiable de tous différends pouvant intervenir entre organisations coopératives, notamment en ce qui concerne le chevauchement des zones d'action de chacune d'elles ;

- la mise en œuvre d'actions propres à assurer la promotion des caves coopératives et de leurs vins ainsi que le renforcement de l'image des caves coopératives ; 

- la représentation des caves coopératives auprès des pouvoirs publics et de toutes instances nationales, européennes ou internationales.

Action des Fédérations
Structures de terrain, les Fédérations sont en contact direct avec les caves coopératives. Cette organisation permet d'être constamment en prise directe avec les problèmes et la réalité des caves. 

Ce réseau permet aux responsables départementaux ou régionaux de se rencontrer, d'échanger des informations et de confronter leur point de vue sur l'actualité viti-vinicole. Cette concertation débouche sur l'adoption de positions communes qui sont ensuite présentées et défendues, tant auprès des autres organisations professionnelles que des administrations. 

Vignerons Coopérateurs de France

53 rue de Rome - 75008 PARIS

T 01 45 22 37 00 – F 01 45 22 86 21

ccvf.paris@wanadoo.fr

www.vignerons-cooperateurs.coop

Repères chiffrés de la coopération vinicole en France

La coopération vinicole est actuellement présente dans 42 départements et dans des milliers de communes dont plus de 97% d’entre elles sont des communes rurales. La participation des caves coopératives au maintien du tissu rural des régions, leur statut de premières entreprises du monde rural n’est pas un vain mot.

830 caves coopératives et unions en France soit 95 500 vignerons coopérateurs. 

L’implantation géographique des caves fait de la coopération vinicole un interlocuteur de proximité dans les régions. La grande force de la coopération vinicole est d’avoir su conserver cette proximité indispensable entre les producteurs et les consommateurs et d’avoir su créer parallèlement des entreprises de portée internationale puisque la coopération exporte près d’un tiers de sa production.

20 000 salariés soit 8 000 équivalents temps plein

600 caveaux de dégustation

500 millions de cols (équivalents 75 cl)

Chiffre d’affaires de la coopération vinicole : 4.3 milliards 

1 bouteille de vin sur 2 en France !

La coopération vinicole représente 49% de la production vinicole française (hors Charentes) soit : 

· 44 % des AOC-VDQS (Appellations d'Origine Contrôlée - Vins de Qualité Supérieure) 

· 67% des VDP (Vins de Pays) 

· 43% des autres vins (dont Vins de Table) 

Source CCVF 2004

Vignerons Coopérateurs de Vaucluse

La coopération vinicole de Vaucluse en quelques chiffres

· 36 caves et 40 caveaux

· 3 grandes unions de commercialisation

· 3 appellations : Côtes du Rhône, Côtes du Ventoux et Côtes du Luberon

· 4 crus : Châteauneuf du pape, Vacqueyras, Gigondas, Beaumes de Venise

· 1,8 millions d’hectolitres de vins produits (récolte 2005)

· 75% de la production de vins du département

· 65% de la production en AOC

· Un chiffre d’affaires de plus de 198 millions d‘euros, qui représente les 2/3 du chiffre d’affaires total caves coopératives en PACA

· Plus de 15 millions de cols vendus par an (chiffre caves, sans les unions)

· 36 000 hectares de vignoble

· Plus de 4000 vignerons coopérateurs 

· Près de 500 salariés permanents

La Fédération : domaines d’intervention

Notre Fédération s’attache à apporter à ses caves les services qui les soutiendront dans leur croissance et dans leur développement constant vers une Qualité toujours supérieure, en assurant :

· défense syndicale et représentation départementale, régionale et nationale 

· conseil et assistance sur tous les dossiers juridiques 

· une veille réglementaire permanente au niveau Environnement, Hygiène et Sécurité,

· un travail permanent sur l’adaptation des statuts et des règlements intérieurs cave et personnel, 

· l’assistance des entreprises dans leur communication interne par l’implication des coopérateurs dans la relation cave-adhérent (mise en place de bulletins de liaison),

· la promotion des vignerons coopérateurs, avec l’organisation de projets de communication (partenariats, mécénats, événementiel, salons).

Contacts 

Joël REYNAUD, Président 

Yves FAVIER et Jacques FAURE, Vice-Présidents

Alain BRUSSET, Directeur

Christophe GUALTIERI, Chargé de veille réglementaire Environnement, Hygiène et Sécurité

Diane CAILLARD, Chargée de Communication

Vignerons Coopérateurs de Vaucluse

Maison de l’Agriculture – Site Agroparc – 84912 AVIGNON CEDEX 9

Tél. 04 90 84 03 04 – Fax 04 90 84 00 58 – fcvcv@wanadoo.fr

www.vigneronscooperateurs-84.fr

Point Presse

Pendant le congrès

Vous aurez la possibilité d’interviewer les représentants de la coopération viticole de l’ensemble des régions viticoles françaises, locaux, et nationaux. 

A votre disposition… 

… des dossiers de presse  

· Les caves coopératives reportent 1006 médailles au Concours Général Agricole de Paris 2007 : références officielles de qualité pour le consommateur

· Palmarès 2006 des premiers INNOVA COOP 

· Bilan des vendanges 2006 – octobre 2006

· Etude BVA/CCVF sur l’image des caves coopératives auprès du grand public 

· Les métiers dans les caves coopératives

Dates à retenir

Octobre 2007 – Bilan des vendanges - Paris

27 au 29 nov. 2007 – Les Vignerons Coopérateurs au SITEVI 2007 - Montpellier

Si vous souhaitez traiter un sujet lié au monde de la vigne et du vin et/ou des caves coopératives, nous serions ravis de répondre à vos questions, vous faciliter des entretiens…

Contact presse Vignerons Coopérateurs de France : Nadine AMORIM
T. 01 45 22 62 11 – F. 01 45 22 86 21 – n-amorim@wanadoo.fr
















8

